Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 27, « Période de facturation visée par la correction », nos soulignés
Préambule :
« Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l'article 6.1.3.

Toutefois, la correction rétroactive s'applique à toute la période affectée par l’erreur dans les cas suivants : 
· Gaz Métro n’a pas pu procéder à la lecture de l'appareil de mesurage, parce qu'elle n'a pu exercer son droit d’accès à l’appareil de mesurage et qu'elle n'a pas, non plus, obtenu cette lecture du client;

· Le client a manipulé les tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de Gaz Métro, ou utilisé le gaz naturel de Gaz Métro sans son consentement;

· Elle découle d'un dommage intentionnel à l’appareil de mesurage de Gaz Métro;

· Le client connaissait ou devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro.

Questions :

27.1 Quelle est la période de temps maximale sur laquelle peut s’étendre une correction rétroactive en accord avec l’article 24 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du Gaz ?

27.2 Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, quelles modalités précises sont mises en place pour qu’il puisse étaler son paiement, le cas échéant ?

27.3 Quelles modalités spécifiques sont prévues pour les clients qui n’ont pas les moyens d’effectuer le paiement dû par la correction rétroactive en plus de la facturation mensuelle ou bi-mensuelle normale ?
27.4 Veuillez définir ce que Gaz Métro entend comme étant un « dommage intentionnel ».
27.5 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de déterminer l’intention du dommage apporté à l’appareil de mesurage ?
27.6 Dans quelles circonstances un client doit-il connaître l’erreur de facturation ? 
27.7 Combien de corrections rétroactives résultant en un montant à payer par un client résidentiel Gaz Métro a-t-elle effectué au cours des 5 dernières années ? 

27.8 Quel était le coût moyen des corrections rétroactives résultant en un montant à payer par un client résidentiel pour les années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004 ?
Réponses :
27.1
L’article 24 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz se lit comme suit : 
« 24. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), dans le cas où, suite à la demande visée à l'article 23, il est constaté, dans l'enregistrement d'un compteur, un écart non autorisé par les règlements, cet écart est réputé avoir existé à partir du début de la période de trois mois précédant la date de réception de la demande, ou à compter de la date à laquelle le compteur a été scellé pour la dernière fois, si l'apposition du sceau a eu lieu pendant cette période.

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), dans le cas où, suite à la demande visée à l'article 23, il est constaté, dans l'enregistrement d'un compteur, un écart non autorisé par les règlements et que le compteur aurait dû, à la date de réception de la demande, avoir été vérifié de nouveau depuis plus de trois mois, l'écart est réputé avoir existé à compter de la date à laquelle le compteur aurait dû être vérifié de nouveau.

(3) Sous réserve du paragraphe (4), lorsque, suite à la demande visée à l'article 23, il est constaté que, selon le cas :

a)
un compteur a été raccordé de façon incorrecte;

b)
il y a eu un usage incorrect d'un appareil réglementaire relativement à l'enregistrement d'un compteur;

c)
un multiplicateur incorrect a été utilisé,

tout écart non autorisé par les règlements en résultant est censé avoir existé au moment de l'installation du compteur ou pendant le temps où cet appareil ou multiplicateur a été en usage, selon le cas.

(4) Lorsque la durée de l'écart mentionné aux paragraphes (1), (2) ou (3) est, dans le cas d'une demande mentionnée dans ces paragraphes, déterminée au moyen de relevés précédents du compteur ou grâce à d'autres renseignements, ces paragraphes ne s'appliquent pas.

(5) Le fournisseur ou le consommateur, selon le cas, est responsable du paiement du montant exigible pour la fourniture d'électricité ou de gaz établi en fonction de l'écart entier et de la période pendant laquelle l'écart est réputé avoir existé selon les paragraphes (1), (2) ou (3) ou est déterminé conformément au paragraphe (4).

(6) Les paragraphes (1), (2), (3) et (5) ne privent pas une personne qui peut recouvrer un montant d'une autre personne en vertu de ces mêmes paragraphes d'avoir, de prouver ou de faire valoir tout droit qu'elle puisse par ailleurs avoir de recouvrer de cette autre personne une somme plus élevée que ce montant. »
Il est cependant à noter que le point de départ de la prescription en vertu du Code civil du Québec demeure une question relevant des faits spécifiques d’une situation donnée.
27.2
Le client a la possibilité d’étaler son paiement sur une période aussi longue que celle visée par la correction rétroactive de la facturation. 

Le client est informé de cette possibilité par écrit et verbalement, dans le cas où un tel contact avec le client aurait eu lieu. 
27.3
SCGM n’a prévu aucune autre modalité que celle indiquée en réponse à la question 27.2 du présent document pour le paiement de la correction rétroactive par le client. La correction rétroactive de la facturation reflétant l’utilisation réelle du gaz naturel par le client, les sommes facturées sont dues à SCGM. 
27.4
La notion de « dommage intentionnel » est un concept qui trouve sa pleine expression dans une situation donnée selon des faits spécifiques. On peut néanmoins penser à toute situation où un geste a été commis volontairement et que ce geste a endommagé l’appareil de mesurage de SCGM. 
27.5
La condition de service proposée édicte la règle applicable. 

Il va de soi que l’application de la règle à une situation donnée relèvera toujours d’une question de faits. Il serait donc difficile d’énumérer les moyens qui serviraient à valider la conclusion à l’effet qu’un client ou une personne sous son contrôle, sa responsabilité ou sa direction, a causé un dommage intentionnel à l’appareil de mesurage de SCGM. Mentionnons par ailleurs que dans la plupart des cas, l’accès aux lieux où se trouvent les biens de SCGM est sous le contrôle et/ou la responsabilité du client.  
27.6
SCGM est d’avis que le client devait connaître l’erreur de facturation notamment lorsque  la facturation émise par SCGM ne reflète pas et ce, de façon évidente ou qui devrait être évidente, l’utilisation du gaz naturel par le client. Par exemple, un client dont la facturation ne comporte aucun volume de gaz naturel facturé alors qu’il n’a pas changé ses habitudes d’utilisation du gaz naturel.
27.7
Dans le cadre de ses activités de facturation, SCGM ne recueille pas de données quant au nombre de corrections rétroactives qu’elle a effectuées, puisque cette information n’est pas requise par SCGM pour l’exercice de ces activités.
27.8
Compte tenu de la réponse à la question 27.7 du présent document, SCGM ne dispose pas des données relatives aux coûts moyens des corrections rétroactives, puisque cette activité est intégrée à ses activités de facturation régulière.
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